
Le droit de la guerre

1. Au Moyen Âge, qu’appelle-t-on le bellum hostile et le bellum romanum ?

2. Hugo de Groot, dit Grotius (1583-1645) pose les fondements du droit international moderne dans
son ouvrage intitulé Du Droit de la guerre et de la paix (1625). Quels en sont les idées principales ?

3.  Les Lumières poursuivent l’intention de Grotius.  M…………. (De l’esprit  des lois,  1784) et
R……………………  (Du  C………   …………,  1762)  pensent  la  …………..  comme  un
affrontement entre États. Par conséquent, la violence ne doit s’exercer que contre l’……. et ses
forces ……………… et nullement contre des …………… qui ne sont pas engagés dans le conflit.
Mais  cette  h…………………. des  méthodes  de  guerres  admet  de  cruelles  ……………… :  les
rebelles, les infidèles et les « sauvages ».

4.  Quelles  sont  les  principales  avancées  que  l’on  peut  imputer  aux  conventions  de  Genève
successives ?

5. Quels sont les principes fondamentaux du droit des conflits armés ?
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